
LE MOT DU PRESIDENT

Suite au départ du précédent président, le conseil 
d’administration en février m’a fait l’honneur de 
me confier cette tache. Le relais m’a été passé
en toute connaissance des rôles à tenir et de la 
gestion quotidienne du club. J’ai pu aussi 
m’appuyer sur un conseil d’administration 
compétent du fonctionnement de l’association.
C’est une véritable charge néanmoins que 
d’assurer ce rôle puisqu’il sous entend une 
disponibilité importante, les décisions à prendre 
sont fréquentes, 400 bateaux et 900 adhérents 
occupent au fil de l’année. 
Je ne saurais trop remercier notre
secrétaire qui est une véritable ressource
et c’est bien un travail d’équipe entre le 
président et elle qui résout la majeure 
partie des incidents de la vie du CMHT.
Nous avons consacré cette année 
beaucoup d’énergie de temps et de 
moyens à apporter des solutions 
aux exigences« du fil de l’eau ». 
Il a fallu trouver et former un 
nouveau passeur, déplacer 
beaucoup de voiliers
réparer et faire face aux pannes du matériel. Bref 
nous avons été un peu mangé par le quotidien, et 
j’espère que l’année qui vient laissera le temps 
d’une gestion plus anticipatrice. Il faut sûrement 
faire évoluer le CMHT, voir venir au mieux les 
accidents météo, répondre à de nouveaux 
services, en bref mieux prévoir. Les activités des 
sections sont en plein essor, la pèche confirme 
son dynamisme retrouvé depuis deux ans et la 
voile a des résultats sportifs tout à fait étonnants.
Je vous retrouverai lors de notre assemblée du 
29 janvier pour mieux peaufiner et débattre de 
nos priorités pour 2012, dans l’attente je vous 
souhaite de passer de très bonnes fêtes de fin 
d’année.

Le président du CMHT
Alain CALLEDE
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DATES A RETENIR
Assemblées Générales

Voile - 10 décembre 2011 à 18h00
Pêche  - 17 décembre 2011 à 18h00

Club  - 29 janvier 2012 à 10h00
Apéritif club à l’issue de l’Assemblée 

Générale club

LES INFOS DU PLAN D’EAU

Une trentaine de voiliers se sont déplacés pour libérer le cône 
d’envol de la piste d’avions. Nous ne pouvons accepter dans 
cette zone que des bateaux moteurs. 

L’Obélix, qui nous permet la manutention des corps mort a 
nécessité beaucoup d’entretien, son utilisation souvent 
« hardie » se réalise mieux avec le coup de main des 
passeurs les mercredis à partir de cette année. 

Quelques bateaux chaque année rompent leurs amarres par 
négligence d’entretien de leur mouillage. Nous souhaitons que 
le mouillage soit révisé chaque année et devra être confirmé
au CMHT soit par l’attestation d’un professionnel ou  
déclaration sur l’honneur.



Un club en pointe
15ème club sur 550 structures 
sportives de la FFV, les 
compétiteurs du Cmht se 
positionnent comme l’un des 
meilleur niveau national 
français. Deux séries y sont 
représentées, les optimist et les 
Lasers et 30 coureurs 
hendayais se déplacent sur 
toute la France et aux épreuves 
européennes.

Un groupe de nouveaux au centre Nautique: En 
complément de l’activité de compétition du CMHT pour les jeunes, le 
centre nautique accueille des débutants en école de sport les mercredi 
sur Optimist. Cette activité complémentaire aux entraînements de 
l’équipe de club, va permettre une bonne détection des nouveaux 
éléments. La filière est maintenant complète entre débutants et 
meilleurs internationaux. En revanche nous déplorons la disparition de 
la voile loisir sur dériveurs et catamarans du centre que nous avions 
entreprise en 2005, d’autre part le stockage du matériel de compétition  
( gréements, safran et dérive de 26 voiliers) sont confinés dans des 
locaux exigus de 9 m², ce qui est loin d’être à la hauteur de l’activité.

Activité transfrontalière : Avec un peu plus de 
50 journées d’actions en commun ( entraînements, 
déplacements et organisation de régate) la relation 
que nous menons avec le club d’Hondarribia pour 
l’encadrement des jeunes sportifs des deux rives de la 
Bidassoa est un des outils de la réussite de l’équipe 
du CMHT. Les passages entre les deux clubs sont 
nombreux et quotidiens, certains mêmes ont le 
sentiment d’appartenir aux deux clubs, une 
anticipation peut être.

SECTION VOILE

Arrivée d’une 
championne
Après sa médaille de 
bronze aux championnats 
du monde de  la série 
Laser et deux années 
passées  à la Rochelle au 
pôle France, Sandy 
FAUTHOUX rejoint sa 
région en intégrant l’IUT 
de Bayonne et devient 
licenciée du CMHT en 
2012. 

Habitables: le Class 8 du CMHT ( Ville d’Hendaye) a retrouvé une 
dynamique, puisqu’il est sorti à toutes les régates de la Côte Basque 
et a trouvé une activité au quotidien de match-racing avec la Sté
TRIBORD.

LA MEILLEURE DYNAMIQUE DE GROUPE D’AQUITAINE
L’EQUIPE DES JEUNES COURAGEUX DU CMHT

Les jeunes du CNH et CMHT 
ensembles devant le Cap HIGUER

Les résultats les plus significatifs: Yan
LACAZE une excellente 15ème place aux championnats 
de France LASER et 200ème aux championnats du 
monde. Andrea LINOSSIER 8ème en LASER 4.7 aux 
internationaux de France. Aux Championnats de France 
minime Optimist: Baptiste MENDIONDO se classe 
15ème , Javier AYARZA 17ème et Patxi LONGUET 45ème.

Investissements : 5 voiles de LASER, 4 d’Optimist, 
des remorques de mises à l’eau, 1 coque de LASER 
neuve, et 1 jeu de voiles pour le KELT Janky
représentent 10 500 € d’investissements pour l’année 
2011.

Patxi LONGUET licencié
depuis 5 années au CMHT 
terminera au printemps 
2012 sa carrière de 
régatier sur Optimist, il 
ouvrira une nouvelle filière 
avec son compère Iñigo
SAEZ en dériveur 420.

Des régates importantes pour 2012: Nous recevrons la ligue d’Aquitaine le 12 février pour la première    
sélective de ligue d’Aquitaine des dériveurs aux championnats de France espoirs 2012 – Du 27 au 29 avril 
nous accueillerons les LASERS de la Côte Atlantique et Cantabrique pour une rencontre inter ligue.



SECTION PECHE

Calendrier Pêche 2012 :
21 Janvier TROPHEE BIXINTXO Fédéral, 25 Février TROPHEE 
CHANDELEUR Fédéral, 21 Avril TROPHEE DU PRINTEMPS Fédéral 
Août TROPHEE TXINGUDI  Thonidés Concours International CNH 
CMHT, TROPHEE GENERALI thonidés, et  COUPE DE FRANCE 
Thonidés (dates à définir)

Sortie Bixintxo : 41 sortie découvertes et 
d’adhérents ont été effectuées dont 7 de jeunes 
enfants en partenariat avec l’office Municipal des 
Sports et les Francas.
Achat  et  réfection  d’ un  nouveau  bateau , la 
section pêche a acheté Le Salako de la section voile 
pour ménager le Bixintxo et faciliter les sorties 
découvertes et des adhérents. La remise en état de 
naviguer est assurée par un petit nombre de 
bénévoles.

Pêche au thon rouge
Cette année 45 adhérents ont obtenu l’autorisation administrative de 
pêche au thon rouge délivrée par les Affaires Maritimes et le CMHT à
géré 16 bagues attribuées par roulement à la journée. Toutes les 
demandes de bagues ont été satisfaites. La faible présence de thons 
faisant la maille pendant la période de pêche (15 juillet 15 septembre) n’a 
permis que la capture et la déclaration d’un seul thon de 62 Kg. Le quota 
de pêche pour les 2 fédérations et les charters était de 9 tonnes.

L’année 2011 s’est révélée satisfaisante : Formation montage de lignes ; 
deux soirées de formation aux montages de lignes de pêche à la traîne et              
pêche aux chipirons ont été organisés. Une formation sur le mouillage pour 
la pêche à l’arrêt.
Trois concours de pêche à soutenir ont été organisés ;Trophée Bixintxo
22 Janvier 59 participants 6 clubs différents le lauréat est Zapirain
Fernando avec 62 poissons  pour 21Kg 810 à noter la bonne performance 
de Txomin Aramburu minimes 5ème au classement, 37 poissons pour 
12Kg180 il à été pêché 597 poissons pour 195Kg825.  

Championnat de France Jeunes ; Le jeune 
Txomin Aramburu , minimes a participé avec succès 
au Championnat de France jeune organisé par la 
FFPM à Port Saint Louis (Bouches du Rhône)    

Trophée Chandeleur
34 compétiteurs de 3 
clubs différents 380 
poissons pêchés pour 
160Kg775 le lauréat 
est Plano Vicente
avec 58 poissons pour 
345 Kgs.Trophée du 
Printemps 17 
concurrents  de 2 
clubs différents le 
lauréat est Alexandre 
Bernichou, cadet de 
larraldenia avec 42 
poissons pour 3,6 kg

Remise des prix 26 novembre 2011
Une centaine de personnes ont participé à l’apéro et à
la remise des prix, 65 personnes au repas. Les coupes 
de la ville d’Hendaye ont été remises par Mr Le Maire 
Jean Baptiste Sallaberry . Les lots ont été remis par le 
Président de la section pêche Mr Francis Latarche et 
Mme Nathalie Tonnaud de l’agence Générali en la 
présence de Mr Robert Dabbadie président du 
Comité Régional FFPM.

Concours Thonidés
Trophée Txingudi : réalisé
en partenariat avec le CN 
Hondarribia 11 participants, le 
vainqueur Mr Mariano Martin
du CNH avec  4 poissons pour 
66,595 Kgs la plus grosse 
prise faite par Mr Francis 
Layous du CMHT avec  
30,325 Kgs.   
Trophée Générali : 15 
octobre réalisé après la 
période de pêche autorisée 
pour le thon rouge, 9 
participants de 3 clubs 
différents. N’ont été validés 
que les thons blancs de plus 
de 3 kg soit 44 poissons pour 
141,740 Kg pour le lauréat 
Kepa Olazabal

La section pêche évolue positivement, elle est passée de 104 
adhérents en 2010 à 121 et de 54 licenciés à 71 licenciés, cette 
évolution devra être consolidées par une plus grande participation des 
adhérents et un effort important pour amener des jeunes vers cette 
activité sportive.



LES CONSIGNES DU BON  
FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF

Assurance bateau : vous remettrez au club une 
copie dès le début de l’année.
Marquage des bouées : vous veillerez  à noter sur 
vos bouées le nom de votre bateau et son 
immatriculation.
Macaron CMHT: vous collerez le macaron du club 
sur votre bateau visible de l’extérieur dès le 
renouvellement de votre inscription.
Barques à rames : comme tout le matériel du 
club, elles sont un bien à usage collectif et il est 
très agréable de les retrouver au ponton.
Ponton : appontage au ponton est limité à environ 
une demi heure de façon à ce que tous les 
membres puissent s’y amarrer. 
Respecter les vitesses de navigation et les 
chenaux. Signaler au bureau tout incident 
susceptible de porter atteinte au bon 
fonctionnement du club et à la sécurité des 
usagers. 
Rupture d’amarre : par négligence d’entretien de 
leurs mouillages, quelques bateaux rompent leur 
amarres. Ces bateaux deviennent alors 
momentanément des  sans bouées fixes (SBF). 
L’usage veut que le club (les passeurs et ou à
l’aide de bénévoles) remorquent et les amarrent 
sur des bouées temporairement laissées libres. 
Cet usage vaut pour les cas exceptionnels et ne 
peut être la règle. Sachant que le Club averti 
aussitôt les propriétaires, ils doivent faire le 
nécessaire pour palier à leur avarie dans les plus 
brefs délais. La règle, la seule qui vaut est la mise 
en sécurité des bateaux, et l’amarrage  au ponton 
« tribord » du port de plaisance. Les frais 
d’appontage sont à la charge des propriétaires.

CALENDRIER VOILE 2012

Entraînements d’hiver habitables et         
Quillards sport

14/28 Janvier 11/25 Février 
10/24 Mars 

Transfrontalier Laser et Optimist
Hiver  

28 Janvier 04/11/25 Février 
03/17Mars

Grand Prix Transfrontalier (sélective 
Dériveurs)
12 Février

Transfrontalier Laser et Optimist
Printemps

31 Mars 05 Mai 09 Juin 

Transfrontalier Laser et Optimist
Eté

11/18/25 Juillet 01/08/22 Août

Aquitaine Euskadi II Laser
Sélective interrégionale laser

28/29 Avril

Critérium Départemental 64
Laser et Optimist

21 Juin 10 Novembre

Coupe  de la Baie d’Hendaye
Dériveurs  Optimist Habitables

15 Août

La Marine Nationale, toujours soucieuse de faciliter les conditions de Navigation nautique et 
aéronautique dans le secteur de la Baie De Txingudy, remercie le CMHT pour l’aide qu’elle lui apporte 
depuis un an dans l’application de la décision de mars 2011. Un dernier effort reste encore à faire pour 
dégager la zone située dans le prolongement de la piste d’envol de l’aéroport.
Rappels :
Une permanence hebdomadaire est tenue à la capitainerie du port de plaisance d’Hendaye tous les 
mardis de 9h30 à 11h30 et le premier samedi de chaque mois aux mêmes horaires. Les propriétaires 
doivent impérativement adresser avant le 31 janvier de chaque année à l’adresse suivante (COMAR 
BAYONNE 4 avenue de l’Adour BP 266 Anglet Cedex) une attestation d’assurance à jour afin que 
l’autorisation soit reconduite pour une nouvelle année.
Tout le personnel du commandement de la marine nationale au pays basque vous souhaite de bonnes 
fête de fin d’année et une bonne année 2012.  


